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Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le livre VI du code de l’urbanisme est complété par un article L. 600-1-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-1-5. – Le juge statue dans un délai de six mois sur les recours contre les permis de 
construire un bâtiment comportant plus de deux logements, contre les permis d’aménager un 
lotissement ou contre les décisions refusant la délivrance de ces autorisations, lorsque la décision 
porte sur un projet de logements dont plus de la moitié des lots ou plus de la moitié de la surface de 
plancher relève du logement locatif social au sens de l’article L. 302-5.

« La cour administrative d’appel statue dans le même délai sur les jugements rendus sur les requêtes 
mentionnées au premier alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à mieux lutter contre les recours 
abusifs et dilatoires contre les projets de construction de logements sociaux ou de logements 
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comportant une part majoritaire de logements sociaux en encadrant les délais d’instruction de ces 
recours devant le juge et en fixant celui-ci à six mois en première instance et en appel.

Comme cela a pu être évoqué en commission, les recours contre les projets de logements sociaux 
sont particulièrement importants et contribuent à la crise du logement abordable, en particulier dans 
les communes carencées au titre de la loi SRU.

En encadrant les délais d’instruction pour ces recours qui, au regard de l’intérêt général des projets 
de logements sociaux, doivent être considérés comme prioritaires, nous souhaitons réduire l’impact 
de tels recours et les stratégies dilatoires utilisées par leurs opposants.


